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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , dans les discothèques et les établissements de nuit ainsi que dans les casinos, les cercles et les 
salles de jeux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle laisse ouverts à la pratique du geste létal les boîtes de nuit et les casinos. Le 
caractère manifestement inapproprié de ces lieux commande leur exclusion.


